
 

 

  
 

RETOURNER LES SOUMISSIONS À - RETURN BIDS TO: 

 

GRC-RCMP 

Réception des soumissions /  Bid Receiving 

Attn: Diane Perkins 

Email address: Diane.Perkins@rcmp-grc.gc.ca 

 

 

 

INVITATION À SOUMISSIONNER 

 

INVITATION TO TENDER 

 

Proposition à : Gendarmerie royale du Canada 

 

Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la reine du chef 

du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par référence dans la 

présente et aux annexes ci-jointes, les biens, services et construction 

énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s). 

 

Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 

 

We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of Canada, 

in accordance with the terms and conditions set out herein, referred to 

herein or attached hereto, the goods, services and construction listed 

herein and on any attached sheets at the price(s) set out therefore. 

 

Commentaires – Comments : 

 

LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE EXIGENCE EN 

MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

 

THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY REQUIREMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

Sujet – Title : 

Construction : 
Bâtiments modulaires 
pour un détachement 
nouvel appel d’offres 

Amendment No. – No. 

Modification : 

 

Phase 1 - 001 

 

 
Nº de l’invitation –

 Solicitation No : 

 

202205180 
 

Date : 

 

17 fevrier 2022 

 
No de référence du client – Client Reference No. : 

 
 
L’invitation prend fin – Solicitation Closes   

 

à/at :   

14 :00 

 

EST (Eastern Standard Time) 

HNE (heure normale de l’Est) 

le/on :  

10 mars 2022 

 

Livraison – 

Delivery : 

Voir aux présentes. 

Taxes : 
Voir aux présentes. 

Droits – Duty : 
Voir aux présentes. 

Destinations des biens et services – Destination of Goods and 

Services : 
Voir aux présentes. 

Directives : 

Voir aux présentes. 
 
Adresser toute demande de renseignements à – Address 

Inquiries to: 

Diane Perkins, Agente principale des achats 
 
No de téléphone – Telephone No.: 

 613-327-7437 diane.perkins@rcmp-grc.gc.ca 
 
 
Livraison exigée – Delivery 

required  : 
Voir aux présentes. 

 
Livraison proposée – 

Delivery offered :   
 

Raison sociale, adresse et représentant du fournisseur/de 

l’entrepreneur – Vendor/Firm Name, Address and 

Representative  : 
 

No de téléphone – Telephone No. : 

 

 

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 

fournisseur/de l’entrepreneur (en lettres moulées ou en 

caractères imprimés) – Name and title of person authorized 

to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print): 

 

Signature Date 

mailto:diane.perkins@rcmp-grc.gc.ca


   No de l’appel d’offres : 202205180 
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SOLICITATION AMENDEMENT:  001 
 

La modification 001 à la demande de soumissions a été publiée pour : 
 

(A) Répondre aux questions présentées 
 

 
(A) QUESTIONS/RÉPONSES 

 
Question no 1 
À la page 28, SA03 Prix de l’offre, article no 1 : jusqu’à quel point devons-nous concevoir les modules? Les dessins 
d’architecture, de structure, d’électricité et de mécanique estampillés doivent-ils être préparés par le soumissionnaire 
retenu? 
 
Réponse no 1 
Les modules sont principalement déjà conçus; cependant, l’entrepreneur retenu doit raffiner la conception pour terminer 
les modules. Un jeu complet de dessins techniques de fabrication structurale estampillés sont requis aux fins d’examen 
de tous les composants de chaque module du projet. 
 
Question no 2 
Veuillez confirmer que les experts-conseils en conception n’auront PAS à fournir des dessins d’atelier estampillés pour la 
province ou le territoire où les bâtiments modulaires seront installés. Veuillez confirmer que tout expert-conseil en 
conception participant au projet n’aura à détenir une certification que dans la province ou le territoire où les bâtiments 
modulaires auront été conçus et fabriqués initialement. 
 
Réponse no 2 
L’entrepreneur retenu n’a pas à estampiller et apposer son sceau sur les dessins pour la province ou le territoire dans 
lequel les bâtiments modulaires sont installés, mais il doit estampiller les dessins de fabrication dans la province ou le 
territoire où les bâtiments modulaires sont fabriqués, conformément au Code national du bâtiment ou selon les 
prescriptions des documents contractuels. 
 
Question no 3 
Pourriez-vous nous fournir un exemple d’un bâtiment modulaire achevé? 
 
Réponse no 3 
Voir la pièce jointe sur le site ACHATSETVENTES pour consulter un exemple d’un bâtiment modulaire pour un 
détachement. 
 
 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS RESTENT INCHANGÉES. 
 


